
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
36

5 
37

1
A

1
*EP004365371A1*

(11) EP 4 365 371 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
08.05.2024 Bulletin 2024/19

(21) Numéro de dépôt: 23205298.5

(22) Date de dépôt: 23.10.2023

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
E02F 3/36 (2006.01) B66F 9/065 (2006.01)

E02F 3/34 (2006.01) E02F 9/20 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
E02F 3/3631; E02F 3/3654; E02F 3/3663; 
E02F 3/3405; E02F 3/3414; E02F 9/205 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC ME MK MT NL 
NO PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 03.11.2022 FR 2211463

(71) Demandeur: Manurob
35690 Acigne (FR)

(72) Inventeurs:  
• GERMANAUD, Pierre

35690 ACIGNE (FR)
• FANENE, Guillaume

35690 ACIGNE (FR)
• LEROY, Yann

35690 ACIGNE (FR)

(74) Mandataire: Loyer & Abello
9, rue Anatole de la Forge
75017 Paris (FR)

(54) CADRE PORTE-OUTIL ET MACHINE DE MANUTENTION EQUIPEE D’UN TEL CADRE 
PORTE-OUTIL

(57) L’invention concerne un cadre porte-outil (2)
destiné à être monté articulé sur la flèche (3) d’une ma-
chine (1) de manutention et destiné à être accouplé à un
outil (4); ledit cadre porte-outil (2) comportant au moins
un premier organe d’accrochage (22) destiné à être ac-
croché à un premier organe complémentaire (24) soli-
daire de l’outil (4); au moins un premier espace de loge-

ment (38) destiné à recevoir un premier oeillet (34) de
l’outil (4)présentant un orifice de verrouillage (32) ; un
premier capteur de proximité qui est positionné en regard
d’une zone destinée à accueillir le premier organe com-
plémentaire (24) ; et un deuxième capteur de proximité
(51) qui est positionné en regard du premier espace de
logement (38). Figure à publier: 5
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte à un cadre porte-outil
destiné à être monté articulé sur la flèche d’une machine
de manutention et destiné à être accouplé à un outil.
[0002] L’invention concerne également une machine
de manutention équipée d’un tel cadre porte-outil.

Arrière-plan technologique

[0003] Dans l’état de la technique, il est connu des ca-
dres porte-outil comportant en partie haute, des organes
d’accrochage destinés à coopérer avec des organes
complémentaires solidaires de l’outil. Les organes d’ac-
crochage peuvent notamment comporter une paire de
barreaux qui s’étendent transversalement et coaxiale-
ment l’un à l’autre tandis que les organes complémen-
taires comportent deux crochets qui sont solidaires de
l’outil et sont agencés pour venir s’accrocher respective-
ment sur l’un et l’autre des deux barreaux. Selon une
variante, la structure est inversée, c’est-à-dire que le ca-
dre porte-outil est équipé de crochets destinés à coopé-
rer avec une paire de barreaux portés par l’outil. Le cadre
porte-outil comporte, en partie basse, une traverse qui
est formée d’une barre métallique et est agencée pour
coopérer avec une paire de butées d’appui formées sur
des ferrures soudées au dos de l’outil. Le cadre porte-
outil comporte également une ou plusieurs tiges de ver-
rouillage qui sont aptes et destinées à être insérées dans
des orifices de verrouillage de l’outil.
[0004] Afin d’accoupler un outil au cadre porte-outil,
on engage les crochets autour des barreaux et un vérin
de bennage est actionné de façon à faire pivoter le cadre
porte-outil en direction d’une position extrême de cavage,
ce qui permet de mettre en contact la traverse avec les
butées d’appui de l’outil. Les tiges de verrouillage se si-
tuent ainsi en regard des orifices de verrouillage et peu-
vent ainsi être déplacées dans leur position de verrouilla-
ge dans laquelle elles pénètrent à l’intérieur desdits ori-
fices de verrouillage. Un tel cadre porte-outil est, par
exemple, décrit dans la demande de brevet FR2869054.
[0005] De tels cadres porte-outil ne sont pas pleine-
ment satisfaisants. En particulier, il existe un risque que
l’outil et le cadre porte-outil ne soient pas convenable-
ment accouplés l’un à l’autre. Dans un tel cas, l’outil est
donc susceptible de se décrocher, ce qui pose de réels
problèmes de sécurité.
[0006] Il est certes possible à un conducteur de la ma-
chine de descendre de la machine afin de vérifier visuel-
lement que l’outil est correctement accouplé au cadre
porte-outil. Toutefois, de telles vérifications sont consom-
matrices de temps et peu commodes. En tout état de
cause, de telles vérifications ne peuvent pas être réali-
sées par un conducteur lorsque le cadre porte-outil est
monté sur une machine de manutention autonome, c’est-
à-dire une machine qui est capable de se déplacer, de

procéder à des opérations de manutention et à des opé-
rations d’accouplement/désaccouplement de l’outil au
cadre porte-outil de manière automatisée, sans interven-
tion d’un conducteur.

Résumé

[0007] Une idée à la base de l’invention consiste à pro-
poser un cadre porte-outil permettant de garantir que
l’accouplement dudit cadre porte-outil à un outil a été
réalisé correctement.
[0008] Selon un premier aspect, l’invention propose un
cadre porte-outil destiné à être monté articulé sur la flè-
che d’une machine de manutention et destiné à être ac-
couplé à un outil; ledit cadre porte-outil comportant :

- au moins un premier organe d’accrochage destiné
à être accroché à un premier organe complémentai-
re solidaire de l’outil;

- au moins un premier espace de logement destiné à
recevoir un premier oeillet de l’outil présentant un
orifice de verrouillage ; et

- au moins une première tige de verrouillage mobile
entre une position de verrouillage dans laquelle la-
dite première tige de verrouillage est apte à pénétrer
dans l’orifice de verrouillage du premier oeillet et une
position déverrouillée dans laquelle ladite première
tige de verrouillage est hors dudit orifice de ver-
rouillage; ledit cadre porte-outil étant remarquable
en ce qu’il comporte :

- un premier capteur de proximité qui est positionné
en regard d’une zone destinée à accueillir le premier
organe complémentaire solidaire de l’outil lorsque le
premier organe d’accrochage est accroché audit
premier organe complémentaire et qui est agencé
pour délivrer un signal représentatif de l’accrochage
du premier organe d’accrochage au premier organe
complémentaire ; et

- un deuxième capteur de proximité qui est positionné
en regard du premier espace de logement et qui est
agencé pour délivrer un signal représentatif du po-
sitionnement du premier oeillet dans le premier es-
pace de logement.

[0009] Ainsi, grâce au premier et au deuxième cap-
teurs, il est possible de vérifier avant de déplacer la tige
de verrouillage vers la position de verrouillage, d’une
part, que le premier organe d’accrochage du cadre porte-
outil est convenablement accroché à l’organe complé-
mentaire de l’outil et, d’autre part, que l’oeillet de l’outil
est convenablement positionné à l’intérieur du premier
espace de logement. Ceci permet de supprimer ou pour
le moins de limiter les risques que le cadre porte-outil ne
soit pas convenablement accouplé à l’outil.
[0010] Selon des modes de réalisation, un tel cadre
porte-outil peut présenter une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes.
[0011] Selon un mode de réalisation, le premier cap-
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teur de proximité et le deuxième capteur de proximité
sont choisis parmi les capteurs mécaniques, les capteurs
capacitifs, les capteurs inductifs, les capteurs à ultra-
sons, les capteurs à effet Hall et les capteurs optiques.
[0012] Selon un mode de réalisation, le premier organe
d’accrochage est choisi parmi un barreau destiné à être
accroché à un crochet formant le premier organe com-
plémentaire et un crochet destiné à être accroché à un
barreau formant le premier organe complémentaire.
[0013] Selon un mode de réalisation, le premier cap-
teur est positionné derrière le premier organe d’accro-
chage.
[0014] Selon un mode de réalisation, le premier organe
d’accrochage est un barreau et le premier capteur est
positionne derrière le premier barreau.
[0015] Selon un mode de réalisation, le premier organe
d’accrochage fait saillie latéralement vers l’extérieur de-
puis une flasque et le premier capteur est logé au moins
partiellement dans un orifice ménagé dans ladite flasque.
[0016] De manière avantageuse, le premier capteur
ne dépasse par latéralement vers l’extérieur par rapport
à la flasque.
[0017] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte en outre un deuxième organe d’accrocha-
ge qui est destiné à être accroché à un deuxième organe
complémentaire solidaire de l’outil et un troisième cap-
teur de proximité qui est positionné en regard d’une zone
destinée à accueillir le deuxième organe complémentaire
lorsque le deuxième organe d’accrochage est accroché
audit deuxième organe complémentaire et qui est agen-
cé pour délivrer un signal représentatif de l’accrochage
du deuxième organe d’accrochage au deuxième organe
complémentaire.
[0018] Selon un mode de réalisation, le troisième cap-
teur de proximité est choisi parmi les capteurs mécani-
ques, les capteurs capacitifs, les capteurs inductifs, les
capteurs à ultra-sons, les capteurs à effet Hall et les cap-
teurs optiques.
[0019] Selon un mode de réalisation, le deuxième or-
gane d’accrochage est choisi parmi un barreau destiné
à être accroché à un crochet formant le deuxième organe
complémentaire et un crochet destiné à être accroché à
un barreau formant le deuxième organe complémentaire.
[0020] Selon un mode de réalisation, le troisième cap-
teur est positionné derrière le deuxième organe d’accro-
chage.
[0021] Selon un mode de réalisation, le deuxième or-
gane d’accrochage est un deuxième barreau et le troi-
sième capteur est positionne derrière le deuxième bar-
reau.
[0022] Selon un mode de réalisation, le deuxième or-
gane d’accrochage fait saillie latéralement vers l’exté-
rieur depuis une flasque et le troisième capteur est logé
au moins partiellement dans un orifice ménagé dans la-
dite flasque.
[0023] De manière avantageuse, le troisième capteur
ne dépasse par latéralement vers l’extérieur par rapport
à la flasque.

[0024] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte une flasque et une aile métallique qui est
disposée à l’intérieur de la flasque et qui définit avec la
flasque, le premier espace de logement.
[0025] Selon un mode de réalisation, le deuxième cap-
teur est positionné à l’arrière de la première tige de ver-
rouillage.
[0026] Selon un mode de réalisation, le deuxième cap-
teur est logé au moins partiellement dans un orifice mé-
nagé dans l’aile métallique définissant le premier espace
de logement avec la flasque.
[0027] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte un quatrième capteur de proximité et un
cinquième capteur de proximité qui sont respectivement
agencés pour délivrer un signal représentatif d’un posi-
tionnement de la première tige de verrouillage dans la
position de verrouillage et dans la position déverrouillée.
Ceci permet en outre de vérifier que les opérations de
verrouillage se sont correctement déroulées de sorte à
limiter encore davantage les risques que l’outil ne se dé-
croche accidentellement du cadre porte-outil.
[0028] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comprend un deuxième espace de logement destiné
à recevoir un deuxième oeillet de l’outil présentant un
orifice de verrouillage, une deuxième tige de verrouillage
mobile entre une position de verrouillage dans laquelle
ladite deuxième tige de verrouillage est apte à pénétrer
dans l’orifice de verrouillage du deuxième oeillet et une
position déverrouillée dans laquelle ladite deuxième tige
de verrouillage est hors dudit orifice de verrouillage et un
sixième capteur de proximité qui est positionné en regard
du deuxième espace de logement et qui est agencé pour
délivrer un signal représentatif du positionnement du
deuxième oeillet dans le deuxième espace de logement.
[0029] Selon un mode de réalisation, le sixième cap-
teur de proximité est choisi parmi les capteurs mécani-
ques, les capteurs capacitifs, les capteurs inductifs, les
capteurs à ultra-sons, les capteurs à effet Hall et les cap-
teurs optiques.
[0030] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte une flasque et une aile métallique qui est
disposée à l’intérieur de la flasque et qui définit avec la
flasque, le deuxième espace de logement.
[0031] Selon un mode de réalisation, le sixième cap-
teur est positionné à l’arrière de la deuxième tige de de
verrouillage.
[0032] Selon un mode de réalisation, le sixième cap-
teur est logé au moins partiellement dans un orifice mé-
nagé dans l’aile métallique définissant le deuxième es-
pace de logement avec la flasque.
[0033] Selon un mode de réalisation, la première tige
de verrouillage et la deuxième tige de verrouillage sont
respectivement solidaires d’un corps et d’une tige d’un
vérin de verrouillage monté flottant sur le cadre porte-
outil.
[0034] Selon un mode de réalisation, la première tige
de verrouillage et la deuxième tige de verrouillage sont
chacune solidaires du corps ou de la tige du vérin de
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verrouillage et sont chacune équipées d’un manchon,
chacune des tiges de verrouillage traversant un orifice
ménagé dans une aile métallique et un orifice dans une
plaquette, chaque manchon étant positionné entre l’une
des plaquette et l’une des ailes métalliques de sorte que
lesdits manchons sont chacun en butée contre l’une des
ailes métalliques lorsque la première et la deuxième tiges
de verrouillage sont en position de verrouillage et sont
chacun en butée contre l’une des plaquettes lorsque la
première et la deuxième tiges de verrouillage sont en
position déverrouillée.
[0035] Selon un mode de réalisation, le quatrième cap-
teur de proximité est fixé à l’un parmi le corps et la tige
du vérin de verrouillage et est disposé en regard d’un
élément qui est solidaire de l’autre parmi le corps et la
tige du vérin de verrouillage et qui ne se situe dans un
champ de perception du quatrième capteur de proximité
que lorsque le vérin de verrouillage atteint une position
de fin de course correspondant à la position de verrouilla-
ge de la première tige de verrouillage et de la deuxième
tige de verrouillage, le cinquième capteur de proximité
étant fixé à l’un parmi le corps et la tige du vérin de ver-
rouillage et étant disposé en regard d’un élément qui est
solidaire de l’autre parmi le corps et la tige du vérin de
verrouillage et qui ne se situe dans un champ de percep-
tion du cinquième capteur de proximité que lorsque le
vérin de verrouillage atteint une position de fin de course
correspondant à la position déverrouillée de la première
tige de verrouillage et de la deuxième tige de verrouillage.
[0036] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte une traverse qui est agencée pour coo-
pérer avec une paire de butées d’appui de l’outil.
[0037] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte un lecteur configuré pour lire un identifiant
unique contenu dans une radio-étiquette équipant l’outil.
[0038] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
une machine de manutention comportant :

- un châssis ;
- une flèche qui est montée articulée sur le châssis

entre une position extrême abaissée et une position
extrême relevée ; et

- un cadre porte-outil du type précité qui est monté
pivotant sur la flèche entre une position extrême de
cavage et une position extrême de déversement.

[0039] Selon des modes de réalisation, une telle ma-
chine de manutention peut présenter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes.
[0040] Selon un mode de réalisation, la machine de
manutention comporte :

- un essieu avant et un essieu arrière qui sont chacun
montés sur le châssis selon un axe transversal ; au
moins l’un desdits essieux avant et arrière étant di-
recteur et commandé par un organe de direction ;

- un moteur qui est accouplé à au moins l’un des es-
sieux avant et arrière par un dispositif de

transmission ;
- un vérin de levage qui est agencé pour déplacer la

flèche entre la position extrême abaissée et la posi-
tion extrême relevée ;

- un vérin de bennage qui est agencé pour déplacer
le cadre porte-outil entre la position extrême de ca-
vage et la position extrême de déversement ;

- au moins un capteur de détection spatiale apte à
délivrer un signal comportant des informations re-
présentatives de la position d’un outil ;

- une unité de commande qui comporte un module
d’accouplement autonome qui est configuré pour :

- traiter le signal délivré par l’au moins un capteur de
détection spatiale et délivrer des informations de po-
sitionnement de l’outil représentatives de la position
et de l’orientation de l’outil par rapport à la machine ;

- commander au moins l’organe de direction et le mo-
teur en fonction des informations de positionnement
de l’outil de manière à positionner la machine par
rapport au cadre porte-outil dans une position rela-
tive d’accouplement ; et

- commander au moins le vérin de levage et le vérin
de bennage lorsque la machine est dans ladite po-
sition relative d’accouplement afin d’accoupler de
manière autonome l’outil au cadre porte-outil.

[0041] Ainsi, une telle machine de manutention est par-
ticulièrement avantageuse en ce que, d’une part, elle est
autonome et d’autre part, elle est polyvalente et peut ainsi
réaliser une grande diversité d’opérations de manuten-
tion en raison de sa capacité à s’accoupler de manière
autonome à une pluralité d’outils différents.
[0042] Selon un mode de réalisation, l’organe de di-
rection et un vérin de direction.
[0043] Selon un mode de réalisation, le moteur est un
moteur électrique.
[0044] Selon un mode de réalisation, le vérin de levage
comporte une première extrémité montée pivotante sur
la flèche et une deuxième extrémité montée pivotante
sur le châssis.
[0045] Selon un mode de réalisation, le vérin de ben-
nage est monté pivotant, d’une part, sur la flèche et,
d’autre part, sur un balancier, une bielle de bennage étant
montée pivotante sur le balancier et sur le cadre porte-
outil.
[0046] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome est configuré pour piloter au
moins le vérin de levage et le vérin de bennage, et op-
tionnellement le moteur et l’organe de direction, afin que
les premier et deuxième organes d’accrochage du cadre
porte-outil coopèrent avec les premier et deuxième or-
ganes complémentaires solidaires de l’outil et qu’une tra-
verse vienne en appui contre au moins une butée d’appui
de l’outil.
[0047] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome est configuré pour déplacer la tige
de verrouillage de la position déverrouillée jusqu’à la po-
sition de verrouillage après la mise en appui de la traver-
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se contre la butée d’appui de l’outil.
[0048] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome est configuré pour comparer un
identifiant unique contenu dans une radio-étiquette équi-
pant l’outil avec une information d’identification de l’outil
incluse dans des instructions représentatives d’une mis-
sion à réaliser.
[0049] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome est configuré pour :

- traiter des signaux délivrés par le premier capteur
de proximité et le deuxième capteur de proximité afin
de vérifier que le premier organe d’accrochage est
accroché au premier organe complémentaire et vé-
rifier que le premier oeillet est correctement position-
né dans le premier espace de logement ; et

- déplacer la première tige de verrouillage vers la po-
sition de verrouillage lorsque les signaux délivrés
par le premier capteur de proximité et le deuxième
capteur de proximité sont représentatifs d’un posi-
tionnement relatif correct de l’outil par rapport au ca-
dre porte-outil.

[0050] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome est en outre configuré pour :

- traiter des signaux délivrés par le troisième capteur
de proximité et le sixième capteur de proximité afin
de vérifier que le deuxième organe d’accrochage est
accroché au deuxième organe complémentaire et
vérifier que le deuxième oeillet est correctement po-
sitionné dans le deuxième espace de logement ; et

- déplacer la première tige de verrouillage et la deuxiè-
me tige de verrouillage vers la position de verrouilla-
ge lorsque les signaux délivrés par, le premier cap-
teur de proximité, le deuxième capteur de proximité,
le troisième capteur de proximité et le sixième cap-
teur de proximité sont représentatifs d’un position-
nement relatif correct de l’outil par rapport au cadre
porte-outil.

[0051] Selon un mode de réalisation, la machine de
manutention comporte en outre un ou plusieurs indica-
teurs visuels configurés pour afficher une information re-
présentative des signaux délivrés par le premier capteur
de proximité et le deuxième capteur de proximité et, op-
tionnellement pour afficher une information représenta-
tive des signaux délivrés par le troisième, le quatrième,
le cinquième et le sixième capteurs de proximité. Un tel
mode de réalisation est notamment avantageux pour in-
former le conducteur de l’accrochage du premier organe
d’accrochage et de la position du premier oeillet lorsque
la machine est destinée à être conduite par un conduc-
teur.
[0052] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte un organe de connexion électrique com-
portant deux broches qui sont destinées à être raccor-
dées électriquement à deux broches complémentaires

reliées l’une à l’autre d’un organe de connexion électri-
que complémentaire fixé à l’outil, la machine comportant
en outre une unité de commande qui est configurée pour
transmettre un signal à l’une des deux broches et le com-
parer avec le signal reçu par l’autre des deux broches.
Ceci permet de déterminer si l’organe de connexion élec-
trique a été correctement connecté à l’organe de con-
nexion électrique complémentaire de l’outil.
[0053] Selon un troisième aspect, l’invention propose
un ensemble comportant au moins une machine de ma-
nutention précitée et au moins un outil comportant un
premier organe complémentaire destiné à être accroché
au premier organe d’accrochage du cadre porte-outil et
un premier oeillet qui présente un orifice de verrouillage
et est destiné à être reçu dans le premier espace de
logement.

Brève description des figures

[0054] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés.

[fig.1] La figure 1 est une vue en perspective avant
droite d’une machine de manutention équipé d’un
cadre porte-outil.

[fig.2] La figure 2 est une vue latérale de la machine
de manutention de la figure 1 dans laquelle un outil
est accouplé au cadre porte-outil et la flèche est en
position extrême abaissée.

[fig.3] La figure 3 est une vue de la machine de ma-
nutention de la figure 1 dans laquelle un outil est
accouplé au cadre porte-outil et la flèche est en po-
sition extrême relevée.

[fig.4] La figure 4 est une vue arrière droite d’un outil
destiné à être accouplé au cadre porte-outil de la
machine de manutention.

[fig.5] La figure 5 est une vue avant du cadre porte-
outil de la machine de manutention.

[fig.6] La figure 6 est une vue latérale du cadre porte-
outil de la figure 5.

[fig.7] La figure 7 est une vue de détail en perspective
illustrant notamment le vérin de verrouillage et les
capteurs de proximité permettant de vérifier que le
vérin de verrouillage est en position de verrouillage
ou en position déverrouillée.

[fig.8] La figure 8 est une vue de détail en perspective
illustrant notamment le premier boîtier du cadre por-
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te-outil équipé d’un ensemble d’organes de con-
nexion fluidique et d’un organe de connexion élec-
trique.

[fig.9] La figure 9 est une représentation schémati-
que de l’unité de commande de la machine de ma-
nutention et des différents capteurs et équipements
équipant ladite machine de manutention.

Description des modes de réalisation

[0055] Par convention, la direction « longitudinale » de
la machine correspond à l’orientation avant-arrière. Par
ailleurs, la direction « transversale » est orientée perpen-
diculairement à la direction longitudinale. Les termes
« arrière » et « avant » correspondent respectivement
aux abréviations AR et AV indiquées sur les figures et
sont utilisés pour définir la position relative d’un élément
par rapport à un autre selon la direction longitudinale.
Les termes « avant » et « arrière » sont ici adoptées en
relation avec la direction de chargement de l’outil, c’est-
à-dire que l’outil est positionné à l’avant de la machine.
Cette définition ne préfigure pas de la direction privilégiée
de déplacement de la machine qui peut donc indifférem-
ment se produire vers l’avant ou vers l’arrière.
[0056] En relation avec les figures 1 et 2, on décrit une
machine 1 de manutention destinée à être équipée d’un
cadre porte-outil 2. La machine 1 comporte un châssis,
non visible, et une flèche 3 qui est montée articulée sur
le châssis par un dispositif d’articulation décrit par la sui-
te, et à l’extrémité de laquelle est monté le cadre porte-
outil 2, visible sur la figure 1, destiné à recevoir un outil
4. Par outil 4, on désigne, par exemple, des fourches ou
un godet, tel qu’un godet simple, un godet désileur, un
godet distributeur ou autres.
[0057] Le châssis est mobile. Pour ce faire, dans le
mode de réalisation représenté, la machine 1 comporte
deux essieux, un essieu avant 5 et un essieu arrière 6,
qui sont chacun montés sur le châssis selon un axe trans-
versal et sont chacun équipés de deux roues, l’une à
gauche et l’autre à droite. De manière avantageuse, les
deux essieux avant 5 et arrière 6 sont des essieux direc-
teurs, c’est-à-dire sont équipés d’organes de direction
permettant de faire varier l’orientation des roues par rap-
port à la direction longitudinale de la machine 1. Pour ce
faire, chacun des essieux avant 5 et arrière 6 est équipé
avec un vérin de direction permettant de modifier l’orien-
tation des roues dudit essieu avant 5 ou arrière 6.
[0058] La machine 1 comporte au moins un moteur
électrique, non illustré, qui est fixé au châssis et qui est
accouplé à au moins l’un des essieux avant 5 ou arrière
6, et de préférence aux deux, par l’intermédiaire d’un
dispositif de transmission, mécanique ou hydraulique. La
machine 1 comporte également un dispositif de stockage
de l’énergie électrique, non visible, qui comprend une ou
plusieurs batteries et qui est connecté au moteur électri-
que afin de l’alimenter en énergie électrique.
[0059] Dans le mode de réalisation représenté, la flè-

che 3 comporte deux bras de levage 7, 8 qui s’étendent
longitudinalement, parallèlement l’un à l’autre et qui sont
disposés de part et d’autre du plan longitudinal médian
de la machine 1. Les deux bras de levage 7, 8 sont reliés
l’un à l’autre au moyen de traverses.
[0060] La flèche 3 est montée mobile par rapport au
châssis entre une position extrême abaissée, représen-
tée sur la figure 2, et une position extrême relevée, re-
présentée sur la figure 3. La flèche 3 est ainsi apte à
prendre une pluralité de positions entre les deux posi-
tions extrêmes précitées et notamment une position de
transport, représentée sur la figure 1 dans laquelle le
cadre porte-outil 2 est positionné à une distance du sol
suffisante pour ne pas dégrader la garde au sol de la
machine 1.
[0061] La flèche 3 est montée articulée sur le châssis
au moyen d’un dispositif d’articulation comportant deux
bielles, à savoir une bielle avant 9 et une bielle arrière
10, notamment visibles sur la figure 3. La bielle arrière
10 est montée pivotante, d’une part, sur le châssis et,
d’autre part, sur la flèche 3. La bielle avant 9 est égale-
ment montée pivotante, d’une part, sur le châssis et,
d’autre part, sur la flèche 3. Les quatre axes géométri-
ques de pivotement précités sont parallèles les uns aux
autres et orientés transversalement.
[0062] La machine 1 comporte un vérin de levage 11,
également représenté sur la figure 3, permettant à la flè-
che 3 de se déplacer entre la position extrême abaissée
et la position extrême relevée. Pour ce faire, le vérin de
levage 11 présente une extrémité qui est montée articu-
lée sur le châssis et une autre extrémité qui est montée
articulée sur la flèche 3.
[0063] Dans le mode de réalisation représenté, la ma-
chine 1 de manutention est une machine autonome. Elle
est donc dépourvue de cabine destinée à accueillir un
conducteur. De plus, la machine 1 comporte au moins
un capteur de détection spatiale 12, c’est-à-dire un cap-
teur générant des signaux qui comportent des informa-
tions représentatives de la position des objets situés
dans l’environnement de la machine 1. Dans le mode de
réalisation représenté, le capteur de détection spatiale
12 est fixé sur une portion saillante 13 qui fait saillie, entre
les deux bras de levage 7, 8, vers le haut, au-delà desdits
bras de levage 7, 8 lorsque la flèche 3 est dans la position
de transport ou dans la position extrême abaissée. Le
capteur de détection spatiale 12 est choisi parmi les ca-
méras et notamment les caméras stéréoscopiques, les
caméras temps de vol, les LIDARS, les radars et les cap-
teurs à ultrasons. Dans le mode de réalisation représen-
té, le capteur de détection spatiale 12 est une caméra
stéréoscopique. Selon un mode de réalisation avanta-
geux, la machine 1 comporte au moins un autre capteur
de position spatiale, qui est avantageusement d’un type
différent du capteur de détection spatiale 12 décrit pré-
cédemment et permettant d’assurer une redondance des
informations collectées. La machine 1 peut notamment
comporter d’autres capteurs de position spatiale, tels que
des LIDARS par exemple, à l’avant et à l’arrière de la
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machine 1, par exemple sous son châssis. Sur la figure
1, on observe schématiquement la position d’un capteur
de détection spatiale 14, tel qu’un LIDAR par exemple,
disposé à l’avant de la machine 1 sous son châssis. Les
capteurs de détection spatiale 12 sont notamment aptes
à délivrer des signaux comportant des informations re-
présentatives de la position d’un outil 4 et des matières
organiques à charger.
[0064] Le cadre porte-outil 2 est destiné à être solida-
risé à un outil 4 et est monté articulé à l’extrémité avant
de la flèche 3 autour d’un axe A. Le cadre porte-outil 2
est ainsi apte à prendre une pluralité de positions entre
deux positions extrêmes, à savoir une position extrême
de cavage et une position extrême de déversement. Un
vérin de bennage 15 agit sur le cadre porte-outil 2 via un
balancier 16 de manière à le faire pivoter autour de l’axe
A, par rapport à la flèche 3. Le vérin de bennage 15 com-
porte une première extrémité qui est montée articulée
sur la flèche 3 et une deuxième extrémité qui est montée
articulée sur le balancier 16.
[0065] Les deux extrémités du balancier 16 sont res-
pectivement montées articulées sur la flèche 3 et sur une
bielle de bennage 17 qui est, en outre, montée articulée
sur le cadre porte-outil 2 de sorte que le mouvement de
pivotement du balancier 16 entraîne le pivotement du
cadre porte-outil 2 autour de l’axe A.
[0066] En relation avec les figures 4 à 8, on décrit ci-
dessous les caractéristiques du cadre porte-outil 2 ainsi
que celles de l’outil 4 selon un mode de réalisation.
[0067] Comme représenté sur la figure 5, le cadre por-
te-outil 2 comporte une paire de flasques 18, 19, par
exemple métalliques, qui sont respectivement disposées
à l’une et l’autre des deux extrémités latérales du cadre
porte-outil 2. Les flasques 18, 19 sont fixées l’une à l’autre
par une traverse 20, haute, et une traverse 21, basse.
Le cadre porte-outil 2 comporte, en partie haute, des or-
ganes d’accrochage destinés à coopérer avec des orga-
nes complémentaires solidaires de l’outil 4. Dans le mode
de réalisation représenté, les organes d’accrochage
comportent une paire de barreaux 22, 23s’étendant
transversalement et coaxialement l’un à l’autre tandis
que les organes complémentaires comportent deux cro-
chets 24, 25, notamment visibles sur la figure 4, qui sont
solidaires de l’outil 4 et sont agencés pour venir s’accro-
cher respectivement sur l’un et l’autre des deux barreaux
22, 23. Les deux barreaux 22, 23 sont ici soudés à l’une
et à l’autre des deux flasques 18, 19. Notons que, selon
un autre mode de réalisation, la structure est inversée,
c’est-à-dire que le cadre porte-outil 2 est équipé de cro-
chets destinés à coopérer avec une paire de barreaux
portés par l’outil 4.
[0068] La traverse 21 est formée d’une barre métalli-
que et est agencée pour coopérer avec une paire de
butées d’appui 26, 27 qui sont ici formées sur des ferrures
28, 29 soudées au dos de l’outil 4, visibles sur la figure 4.
[0069] Le cadre porte-outil 2 comporte un dispositif de
verrouillage visible sur la figure 5. Le dispositif de ver-
rouillage comporte des tiges de verrouillage 30, 31 qui

s’étendent transversalement et sont aptes et destinées
à être insérées dans des orifices de verrouillage 32, 33
de l’outil 4, également visibles sur la figure 4. Les orifices
de verrouillage 32, 33 sont, par exemple, ménagés dans
des oeillets 34, 35 faisant saillie vers l’arrière depuis la
partie basse des ferrures 28, 29.
[0070] Le cadre porte-outil 2 comporte deux ailes mé-
talliques 36, 37, ici en forme de L inversé, qui sont cha-
cune fixées à l’une des flasques 18, 19 et qui définissent,
avec ladite flasque 18, 19, un espace de logement 38,
39 pour recevoir les orifices de verrouillage 32, 33 - et
plus particulièrement les oeillets 34, 35 dans lesquels
lesdits orifices de verrouillage 32, 33 sont ménagés -
lorsque l’outil 4 a été correctement positionné sur le cadre
porte-outil 2 de manière à être accroché à celui-ci. La
branche supérieure des ailes métalliques 36, 37est sou-
dée à l’une des flasques métalliques 18, 19 tandis que
la branche inférieure est soudée à la traverse 21.
[0071] Les tiges de verrouillage 30, 31 sont mobiles
transversalement de l’intérieur vers l’extérieur depuis
une position déverrouillée dans laquelle elles sont hors
desdits orifices de verrouillage 32, 33 en direction d’une
position de verrouillage dans laquelle elles sont aptes à
être positionnées à l’intérieur de l’un des orifices de ver-
rouillage 32, 33.
[0072] Dans le mode de réalisation représenté, le ca-
dre porte-outil 2 comporte un vérin de verrouillage 40
permettant de déplacer les tiges de verrouillage 30, 31
entre la position de verrouillage et la position déver-
rouillée. Le vérin de verrouillage 40 est un vérin double
effet s’étendant transversalement. Le vérin de verrouilla-
ge 40 est monté « flottant » sur le cadre porte-outil 2 ce
qui signifie que ni son corps 41 ni sa tige 42 ne sont
immobilisés en translation, la mise en butée de l’un contre
une pièce fixe au cours de l’extension dudit vérin de ver-
rouillage 40 ayant pour effet de répartir l’effort de poussée
pour que l’autre vienne à son tour en butée contre une
pièce fixe. Plus particulièrement, le vérin de verrouillage
40 est positionné entre deux plaquettes 43, 44 qui sont
fixes par rapport aux flasques métalliques 18, 19 et qui
sont elles-mêmes situées entre les deux ailes métalli-
ques 36, 37.
[0073] Par ailleurs, chacune des tiges de verrouillage
30, 31 est équipée d’un manchon 45, 46 qui est fixée à
ladite tige de verrouillage, par exemple au moyen d’une
goupille 47, 48et est fixée au corps 41 ou à la tige 42 du
vérin de verrouillage 40. Les ailes métalliques 36, 37 pré-
sentent chacune un orifice qui est traversé par l’une des
tiges de verrouillage 30, 31. De manière similaire, les
deux plaquettes 43, 44 présentent chacun un orifice qui
est traversé par l’une des tiges de verrouillage 30, 31.
Le diamètre des orifices est toutefois inférieur à celui des
manchon 45, 46. Les ailes métalliques 36, 37 forment
ainsi chacune une pièce de butée contre laquelle l’un de
manchons 45, 46 vient en butée lors du verrouillage tan-
dis que les plaquettes 43, 44 forment chacune une pièce
de butée contre laquelle l’un de manchons 45, 46 vient
en butée lors du déverrouillage.
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[0074] Afin d’accoupler un outil 4 au cadre porte-outil
2, on positionne le cadre porte-outil 2 par rapport à l’outil
4 de manière que les crochets 24, 25 soient engagés
autour des barreaux 22, 23. Le vérin de bennage 15 est
également actionné de façon à faire pivoter le cadre por-
te-outil 2 en direction de la position extrême de cavage,
ce qui permet de mettre en contact la traverse 21 avec
les butées d’appui 26, 27 de l’outil 4. Les oeillets 34, 35
sont alors disposés chacun dans l’un des espaces de
logement 38, 39 correspondant, ménagé entre l’une des
flasques métalliques 18, 19 et l’une des ailes métalliques
36, 37. Les orifices de verrouillage 32, 33 sont ainsi po-
sitionnés en regard et dans l’axe des tiges de verrouillage
30, 31.
[0075] Pour assurer le verrouillage, le vérin de ver-
rouillage 40 est sollicité dans le sens de son extension.
Les deux manchons 45, 46 se déplacent alors vers l’ex-
térieur jusqu’à venir en butée contre les ailes métalliques
36, 37, ce qui correspond à l’extension maximale du vérin
de verrouillage 40. Dans cette position de verrouillage,
les tiges de verrouillage 30, 31 sont alors positionnées
à l’intérieur des orifices de verrouillage 32, 33 formées
dans les oeillets 34, 35 de l’outil 4. Pour plus d’informa-
tions sur les caractéristiques d’un tel cadre porte-outil 2,
on pourra également se référer à la demande
FR2869054.
[0076] Dans le mode de réalisation représenté, le ca-
dre porte-outil 2 est également équipé d’un premier boî-
tier 49, pourvu d’un ensemble d’organes de connexion
fluidique 67, 68, 69, 70 visibles sur la figure 8, qui est
destiné à être accouplé à un deuxième boîtier, non illus-
tré, de l’outil 4 qui est équipé d’un ensemble d’organes
de connexion fluidique complémentaires. Le boîtier 49
comporte également un organe de connexion électrique
71 qui est destiné à être raccordé électriquement à un
organe de connexion électrique complémentaire, égale-
ment non illustré, de l’outil 4. Les organes de connexion
fluidique 67,68, 69, 70 servent à relier un ou plusieurs
circuits de commande hydraulique ou pneumatique, em-
barqués sur la machine 1 de manutention, à des organes
de commande hydrauliques ou pneumatiques, tels que
des vérins de commande ou des moteurs à commande
hydraulique, équipant l’outil 4. L’organe de connexion
électrique 71 permet d’assurer une connexion électrique
entre la machine 1 de manutention et des équipement
embarqués sur l’outil 4, tel que des capteurs, actionneurs
ou moteurs électriques. En outre, comme il sera décrit
de manière détaillée par la suite, l’organe de connexion
électrique 71 a également pour fonction de permettre
une vérification de l’accouplement du boîtier 49 du cadre
porte-outil 2 à celui de l’outil 4. Pour de plus amples ren-
seignements sur les caractéristiques desdits boîtiers 49
et organes de connexion fluidiques, on pourra notam-
ment se reporter à la demande WO0220906.
[0077] Par ailleurs, le cadre porte-outil 2 est équipé
d’une pluralité de capteurs de proximité 50, 51, 52, 53,
54 permettant de :

- vérifier que les organes d’accrochage du cadre por-
te-outil 2 sont correctement engagés avec les orga-
nes complémentaires solidaires de l’outil 4 ;

- vérifier que les oeillets 34, 35 sont correctement po-
sitionnés dans les espaces de logement 38, 39 ; et

- vérifier que le vérin de verrouillage 40 est en position
de verrouillage ou en position déverrouillée.

[0078] En particulier, le cadre porte-outil 2 comporte
deux capteurs de proximité 50, dont l’un est représenté
sur la figure 6, qui sont respectivement positionnées en
regard de l’une et l’autre des deux zones destinées à
recevoir les organes d’accroche complémentaires de
l’outil 4, c’est-à-dire les crochets 24, 25 dans le mode de
réalisation représenté. Ainsi, chaque capteur de proxi-
mité 50 présente un champ de détection qui est orienté
pour détecter la présence des organes d’accroche com-
plémentaires de l’outil 4 lorsque que ceux-ci sont correc-
tement engagés avec les organes d’accroche du cadre
porte-outil 2. Les capteurs de proximité 50 peuvent être
des capteurs mécaniques mais sont avantageusement
des capteurs sans contact qui sont, par exemple, choisis
parmi les capteurs capacitifs, les capteurs inductifs, les
capteurs à ultra-sons, les capteurs à effet Hall et les cap-
teurs optiques. Les capteurs de proximité 50 sont, de
préférence, des capteurs inductifs. Dans le mode de réa-
lisation représenté, chaque capteur de proximité 50 est
logé au moins partiellement dans un orifice ménagé dans
l’une des flasques 18, 19 et est disposé derrière l’un des
barreaux 22, 23. Chaque capteur de proximité 50 permet
ainsi de détecter la présence d’un des crochets 24, 25
de l’outil 4, lorsque ledit crochet 24, 25 est convenable-
ment engagé sur le barreau 22, 23. En outre, les capteurs
de proximité 50 ne dépassent pas latéralement vers l’ex-
térieur par rapport à la flasque 18, 19.. Une telle dispo-
sition des capteurs de proximité 50, dans des orifices
ménagés dans les flasques 18, 19, derrière les barreaux
22, 23, offre un emplacement préservé d’éventuels chocs
avec l’outil 4 ou tout autre objet extérieur.
[0079] Par ailleurs, en revenant à la figure 5, on obser-
ve que le cadre porte-outil 2 comporte également des
capteurs de proximité 51, 52 qui permettent de détecter
que les oeillets 34, 35 de l’outil 4 sont correctement po-
sitionnés dans leur espace de logement 38, 39 respectif.
Pour ce faire, les capteurs de proximité 51, 52 sont avan-
tageusement disposés à l’arrière des tiges de verrouilla-
ge 30, 31, et logés partiellement dans des orifices mé-
nagés dans les ailes métalliques 36, 37, ce qui leur offre
un emplacement préservé des chocs avec l’outil 4 ou
tout autre objet extérieur. Ainsi, les capteurs de proximité
51, 52 sont disposés en regard de l’extrémité des oeillets
34, 35 lorsqu’ils sont correctement positionnés. De pré-
férence, les capteurs de proximité 51, 52 sont position-
nés de sorte que, lorsque les oeillets 34, 35 sont conve-
nablement positionnés, leur champ de perception soit à
cheval entre l’extrémité de l’un des oeillets 34, 35 et une
zone inoccupée de l’espace de logement 38, 39. Une
telle disposition des capteurs de proximité 51, 52 permet
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de déterminer avec encore davantage de fiabilité que les
oeillets 34, 35 sont correctement positionnés par rapport
au cadre porte-outil 2.
[0080] Les capteurs de proximité 51, 52 sont ici fixés
aux ailes métalliques 36, 37, ce qui leur offre un empla-
cement plus protégé des chocs que s’ils étaient fixés sur
les flasques latérales 18, 19. Les capteurs de proximité
51, 52 précités sont avantageusement des capteurs sans
contact qui sont, par exemple, choisis parmi les capteurs
mécaniques, les capteurs capacitifs, les capteurs induc-
tifs, les capteurs à ultra-sons, les capteurs à effet Hall et
les capteurs optiques.. Dans le mode de réalisation re-
présenté, les capteurs de proximité 51, 52 sont égale-
ment des capteurs inductifs.
[0081] Par ailleurs, la cadre porte-outil 2 comporte éga-
lement deux capteurs de proximité 53, 54, dont l’un, ré-
férencé 53, permet de détecter que le vérin de verrouilla-
ge 40 a atteint sa position de fin de course correspondant
à la position de verrouillage des tiges de verrouillage 30,
31 et dont l’autre, référencé 54, permet de détecter que
le vérin de verrouillage 40 a atteint son autre position de
fin de course correspondant à la position de déverrouillée
des tiges de verrouillage 30, 31.
[0082] Pour ce faire, comme représenté notamment
sur la figure 7, le capteur de proximité 53 est fixé au corps
41 du vérin de verrouillage 40 tandis qu’un élément mé-
tallique 55 est solidaire de la tige 42 du vérin de ver-
rouillage 40. L’élément métallique 55est disposé en re-
gard du capteur de proximité 53 et ne se situe dans le
champ de perception dudit capteur de proximité 53 que
lorsque le vérin de verrouillage 40 a atteint la position de
fin de course correspondant à la position de verrouillage.
Le capteur de proximité 54 est fixé à la tige 42 du vérin
de verrouillage 40 et est disposé en regard d’un élément
métallique 56 qui est solidaire du corps 41 du vérin de
verrouillage 40 et qui ne se situe dans le champ de per-
ception dudit capteur de proximité 54 que lorsque le vérin
de verrouillage 40 a atteint la position de fin de course
correspondant à la position déverrouillé. Les capteurs de
proximité 53, 54 précités sont avantageusement des cap-
teurs sans contact qui sont, par exemple, choisis parmi
les capteurs capacitifs, les capteurs inductifs, les cap-
teurs à ultra-sons, les capteurs à effet Hall et les capteurs
optiques. Dans le mode de réalisation représenté, les
capteurs de proximité 53, 54 sont également des cap-
teurs inductifs.
[0083] Selon un mode de réalisation avantageux, les
capteurs de proximité 50, 51, 52, 53, 54 sont équipés
d’une ou plusieurs diodes électroluminescentes qui sont
configurés pour s’allumer lorsque le capteur de proximité
à détecter une présence. Ceci permet notamment, lors
du montage desdits capteurs de proximité 50, 51, 52, 53,
54 de vérifier qu’ils sont actifs et de faciliter la vérification
de leur positionnement sur le cadre porte-outil 2.
[0084] Par ailleurs, le cadre porte-outil 2 est également
équipé d’un lecteur de radio-étiquette 57, du type désigné
par le sigle RFID pour « Radio Frequency Identification »
en langue anglaise. En outre, les outils 4 sont chacun

équipés d’une radio-étiquette du type précité qui com-
porte un identifiant unique. Ainsi, comme il sera détaillé
davantage ci-dessous, il est possible de vérifier que l’outil
4 qui a été accouplé au cadre porte-outil 2 est le bon.
[0085] En relation avec la figure 9, on décrit ci-dessous
une unité de commande 58 de la machine 1 ainsi que
les équipements sur lesquels elle agit.
[0086] L’unité de commande 58 est notamment con-
nectée aux capteurs suivants :

- aux capteurs 50, 51, 52, 53, 54 du cadre porte-outil
2 ;

- aux capteurs de position spatiale 12, 14, tels que la
caméra stéréoscopique disposée au sommet de la
portion saillante 13 et les autres capteurs de position
spatiales, tel que des LIDARS, disposés par exem-
ple sous le châssis de la machine, et

- à l’organe de connexion électrique 71 qui permet
d’assurer une connexion électrique entre la machine
1 et des équipements embarqués sur l’outil 2.

[0087] L’unité de commande 58 est en outre équipée
de moyens de traitement pour traiter les signaux collec-
tés par le(s) capteur(s) de position spatiale 12, 14 et dé-
livrer des informations relatives à la position des objets
dans l’environnement de la machine 1 et notamment de
l’outil 4 qui doit être accouplé au cadre porte-outil 2. Les
informations comportent notamment des coordonnées
tridimensionnelles d’une pluralité de points à la surface
des objets.
[0088] L’unité de commande 58 est configurée pour
générer des consignes au moteur électrique 59 qui est
accouplé à au moins l’un des essieux avant 5 et arrière
6 par l’intermédiaire d’un dispositif de transmission.
[0089] L’unité de commande 58 est également confi-
gurée pour assurer une commande du circuit hydraulique
de commande qui assure la commande du vérin de le-
vage 11, du vérin de bennage 15, des vérins de direction
60, 61 et du vérin de verrouillage 40. Le circuit hydrauli-
que de commande comporte notamment un réservoir 62,
une pompe 63 raccordée au réservoir 62 ainsi qu’un dis-
tributeur à partage de débits 64. La pompe 63 est éga-
lement alimentée en énergie électrique par le dispositif
de stockage de l’énergie électrique décrit précédem-
ment. Le distributeur à partage de débit est configuré
pour mettre en communication le fluide hydraulique pro-
venant de la pompe 63 avec le vérin de levage 11, le
vérin de bennage 15, le vérin de direction 60 de l’essieu
avant 5, le vérin de direction 61 de l’essieu arrière 6, le
vérin de verrouillage 40 ou simultanément avec plusieurs
desdits vérins.
[0090] L’unité de commande 58 comporte également
des moyens de pilotage qui sont configurés pour :

- commander, de manière autonome, le déplacement
de la machine 1 dans l’espace ; et

- commander, de manière autonome, le pivotement
de la flèche 3 par rapport au châssis et du cadre
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porte-outil 2 par rapport à la flèche 3 ;

en fonction des missions à réaliser.
[0091] Par ailleurs, l’unité de commande 58 comporte
notamment un module d’accouplement autonome 65 qui
est mis en oeuvre pour accoupler un outil 4 au cadre
porte-outil 2.
[0092] Le module d’accouplement autonome 65 est
configuré pour déplacer la machine 1 afin de la position-
ner par rapport audit outil 4 dans une position relative
d’accouplement en fonction d’au moins l’un des signaux
délivrés par les capteurs de position spatiale 12, 14.
[0093] Pour ce faire, le module d’accouplement auto-
nome 65 comporte des moyens de traitement configuré
pour traiter au moins l’un des signaux collectés par le(s)
capteur(s) de position spatiale et délivrer des informa-
tions de positionnement de l’outil 4 représentatives de la
position et de l’orientation de l’outil 4 par rapport à la
machine 1. Les informations comportent notamment des
coordonnées tridimensionnelles d’au moins deux points
caractéristiques de l’outil 4.
[0094] Ainsi, le module d’accouplement autonome 65
est configuré pour commander, en fonction des informa-
tions de positionnement de l’outil 4, le déplacement de
la machine 1 en pilotant le moteur électrique 59 et les
vérins de direction 60, 61 de sorte que celle-ci se situe
dans une position relative d’accouplement dans laquelle
les organes d’accrochage du cadre porte-outil 2 (les bar-
reaux 22, 23 dans le mode de réalisation représenté) se
situent en regard des organes complémentaires de l’outil
4 (les crochets 24, 25 dans le mode de réalisation repré-
senté).
[0095] Lorsque cette position relative d’accouplement
est atteinte, le module d’accouplement autonome 65 pi-
lote le vérin de levage 11 et le vérin de bennage 15 de
manière à engager les organes d’accrochage du cadre
porte-outil 2 dans les organes complémentaires de l’outil
4. Selon un mode de réalisation, le module d’accouple-
ment autonome 65 peut également piloter le moteur élec-
trique 59 et les vérins de direction 60, 61 afin de déplacer
la machine 1 simultanément au déplacement de la flèche
3 et du cadre porte-outil 2 pour engager les organes d’ac-
crochage du cadre porte-outil 2 dans les organes com-
plémentaires de l’outil 4.
[0096] Simultanément ou dans un deuxième temps, le
module d’accouplement autonome 65 pilote le vérin de
bennage 15 afin d’assurer le pivotement du cadre porte-
outil 2 en direction de la position extrême de cavage de
sorte que la traverse 21 vienne en appui contre les butées
d’appui 26, 27 de l’outil 4 et que les oeillets 34, 34 vien-
nent se loger dans leur espace de logement 39, 40 res-
pectif dans une position dans laquelle les orifices de ver-
rouillage 32, 33 se situent dans l’axe des tiges de ver-
rouillage 30, 31.
[0097] Le module d’accouplement autonome 65 est
configuré pour :

- traiter les signaux délivrés par les capteurs de proxi-

mités 50, 51, 52 afin de vérifier que les organes d’ac-
crochage du cadre porte-outil 2 sont correctement
engagés avec les organes complémentaires solidai-
res de l’outil 4 et vérifier que les oeillets 34, 35 sont
correctement positionnés dans les espaces de loge-
ment 38, 39 ; et

- piloter le vérin de verrouillage 40 de manière à dé-
placer les tiges de verrouillage 30, 31 vers la position
de verrouillage, à l’intérieur des orifices de verrouilla-
ge 32, 33 correspondant de l’outil 4 lorsque les si-
gnaux délivrés par les capteurs de proximités 50,
51, 52 sont représentatifs d’un positionnement relatif
correct de l’outil 4 par rapport au cadre porte-outil 2.

[0098] Par la suite, le module d’accouplement autono-
me 65 traite les signaux délivrés par le capteur de proxi-
mité 53 et permet ainsi de vérifier que le vérin de ver-
rouillage 40 a atteint sa position de fin de course corres-
pondant à la position de verrouillage des tiges de ver-
rouillage 30, 31.
[0099] Enfin, selon un mode de réalisation avanta-
geux, l’organe de connexion électrique 71 comporte une
pluralité de broches dont deux, référencées 72 et 73,
sont destinées à être raccordées électriquement à deux
broches complémentaires qui sont reliées l’une à l’autre
et appartiennent à l’organe de connexion électrique com-
plémentaire monté sur l’outil 4. En outre, le module d’ac-
couplement autonome 65 est configuré pour transmettre
un signal à l’une des deux broches précitées et le com-
parer avec le signal reçu par l’autre desdites broches afin
de déterminer si l’organe de connexion électrique 70 a
été correctement connecté à l’organe de connexion élec-
trique complémentaire.
[0100] En outre, selon un mode de réalisation, chacun
des outils 4 est équipé d’une radio-étiquette 66, du type
désigné par le sigle RFID pour « Radio Frequency
Identification » en langue anglaise, qui comporte un iden-
tifiant unique tandis que la machine est équipée d’un lec-
teur 57 apte à lire l’identifiant unique contenu dans la
radio-étiquette. Le module d’accouplement autonome 65
est ainsi apte à comparer l’identifiant unique de la radio-
étiquette 66 avec l’identifiant de l’outil 4 référencé dans
les instructions de mission à réaliser. Ceci permet de
vérifier que l’outil 4 qui a été accouplé au cadre porte-
outil 2 est le bon.
[0101] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, la machine 1 de manutention n’est pas une ma-
chine 1 autonome et nécessite donc la présence d’un
opérateur pour déplacer le véhicule et assurer les opé-
rations d’accouplement d’un outil 4 au cadre porte-outil 2.
[0102] Dans un tel cas, les capteurs de proximité 50,
51, 52, 53, 54 sont connectés à un ou plusieurs indica-
teurs visuels, qui sont par exemple positionnés à l’inté-
rieur de la cabine de la machine de manutention et per-
mettent ainsi d’indiquer au conducteur lorsque :

- les organes d’accrochage du cadre porte-outil 2 sont
correctement engagés avec les organes complé-
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mentaires solidaires de l’outil 4 ;
- les oeillets 34, 35 sont correctement positionnés

dans les espaces de logement 38, 39 ; et
- le vérin de verrouillage 40 est en position de ver-

rouillage ou en position déverrouillée.

[0103] Certains éléments représentés, notamment
l’unité de commande 58, peuvent être réalisés sous dif-
férentes formes, de manière unitaire ou distribuée, au
moyen de composants matériels et/ou logiciels. Des
composants matériels utilisables sont les circuits inté-
grés spécifiques ASIC, les réseaux logiques program-
mables FPGA ou les microprocesseurs. Des compo-
sants logiciels peuvent être écrits dans différents langa-
ges de programmation, par exemple C, C++, Java ou
VHDL. Cette liste n’est pas exhaustive.
[0104] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention, telle que définie par les re-
vendications.
[0105] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion.
[0106] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Cadre porte-outil (2) destiné à être monté articulé
sur la flèche (3) d’une machine (1) de manutention
et destiné à être accouplé à un outil (4) ; ledit cadre
porte-outil (2) comportant :

- au moins un premier organe d’accrochage (22)
destiné à être accroché à un premier organe
complémentaire (24) solidaire de l’outil (4) ;
- au moins un premier espace de logement (38)
destiné à recevoir un premier oeillet (34) de
l’outil (4)présentant un orifice de verrouillage
(32) ; et
- au moins une première tige de verrouillage (30)
mobile entre une position de verrouillage dans
laquelle ladite première tige de verrouillage (30)
est apte à pénétrer dans l’orifice de verrouillage
(32) du premier oeillet (34) et une position dé-
verrouillée dans laquelle ladite première tige de
verrouillage (30) est hors dudit orifice de ver-
rouillage (32) ; ledit cadre porte-outil (2) étant
caractérisé en ce qu’il comporte :
- un premier capteur de proximité (50) qui est
positionné en regard d’une zone destinée à ac-

cueillir le premier organe complémentaire (24)
solidaire de l’outil (4) lorsque le premier organe
d’accrochage (22) est accroché audit premier
organe complémentaire (24) et qui est agencé
pour délivrer un signal représentatif de l’accro-
chage du premier organe d’accrochage (22) au
premier organe complémentaire (24) ; et
- un deuxième capteur de proximité (51) qui est
positionné en regard du premier espace de lo-
gement (38) et qui est agencé pour délivrer un
signal représentatif du positionnement du pre-
mier oeillet (34) dans le premier espace de lo-
gement (38).

2. Cadre porte-outil (2) selon la revendication 1, dans
lequel le premier capteur de proximité (50) et le
deuxième capteur de proximité (51) sont choisis par-
mi les capteurs mécaniques, les capteurs capacitifs,
les capteurs inductifs, les capteurs à ultra-sons, les
capteurs à effet Hall et les capteurs optiques.

3. Cadre porte-outil (2) selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel le premier organe d’accrochage est choi-
si parmi un barreau (22) destiné à être accroché à
un crochet (24) formant le premier organe complé-
mentaire et un crochet destiné à être accroché à un
barreau formant le premier organe complémentaire.

4. Cadre porte-outil (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, comportant en outre un deuxième
organe d’accrochage (23) qui est destiné à être ac-
croché à un deuxième organe complémentaire (25)
solidaire de l’outil (4) et un troisième capteur de proxi-
mité qui est positionné en regard d’une zone desti-
née à accueillir le deuxième organe complémentaire
(25) lorsque le deuxième organe d’accrochage (23)
est accroché audit deuxième organe complémentai-
re (25) et qui est agencé pour délivrer un signal re-
présentatif de l’accrochage du deuxième organe
d’accrochage (23) au deuxième organe complémen-
taire (25).

5. Cadre porte-outil (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel le cadre porte-outil
(2) comporte un quatrième capteur de proximité (53)
et un cinquième capteur de proximité (54) qui sont
respectivement agencés pour délivrer un signal re-
présentatif d’un positionnement de la première tige
de verrouillage (30) dans la position de verrouillage
et dans la position déverrouillée.

6. Cadre porte-outil (2) selon la revendication la reven-
dication 5, comprenant un deuxième espace de lo-
gement (39) destiné à recevoir un deuxième oeillet
(35) de l’outil (4) présentant un orifice de verrouillage
(33), une deuxième tige de verrouillage (31) mobile
entre une position de verrouillage dans laquelle la-
dite deuxième tige de verrouillage (31) est apte à
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pénétrer dans l’orifice de verrouillage (33) du deuxiè-
me oeillet (35) et une position déverrouillée dans la-
quelle ladite deuxième tige de verrouillage (31) est
hors dudit orifice de verrouillage (33) et un sixième
capteur de proximité (52) qui est positionné en re-
gard du deuxième espace de logement (39) et qui
est agencé pour délivrer un signal représentatif du
positionnement du deuxième oeillet (35) dans le
deuxième espace de logement (39).

7. Cadre porte-outil (2) selon la revendication 6, dans
lequel la première tige de verrouillage (30) et la
deuxième tige de verrouillage (31) sont respective-
ment solidaires d’un corps (41) et d’une tige (42) d’un
vérin de verrouillage (40) monté flottant sur le cadre
porte-outil (2).

8. Cadre porte-outil (2) selon la revendication 7, dans
lequel le quatrième capteur de proximité (53) est fixé
à l’un parmi le corps (41) et la tige (42) du vérin de
verrouillage (40) et est disposé en regard d’un élé-
ment (55) qui est solidaire de l’autre parmi le corps
(41) et la tige (42) du vérin de verrouillage (40) et qui
ne se situe dans un champ de perception du qua-
trième capteur de proximité (53) que lorsque le vérin
de verrouillage (40) atteint une position de fin de
course correspondant à la position de verrouillage
de la première tige de verrouillage (30) et de la
deuxième tige de verrouillage (31) et dans lequel le
cinquième capteur de proximité (54) est fixé à l’un
parmi le corps (41) et la tige (42) du vérin de ver-
rouillage (40) et est disposé en regard d’un élément
(56) qui est solidaire de l’autre parmi le corps (41)
et la tige (42) du vérin de verrouillage (40)1 et qui ne
se situe dans un champ de perception du cinquième
capteur de proximité (54) que lorsque le vérin de
verrouillage (40) atteint une position de fin de course
correspondant à la position déverrouillée de la pre-
mière tige de verrouillage (30) et de la deuxième tige
de verrouillage (31).

9. Cadre porte-outil (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8 comportant un lecteur (57) confi-
guré pour lire un identifiant unique contenu dans une
radio-étiquette (66) équipant l’outil (4).

10. Machine (1) de manutention comportant :

- un châssis ;
- une flèche (3) qui est montée articulée sur le
châssis entre une position extrême abaissée et
une position extrême relevée ; et
- un cadre porte-outil (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9 qui est monté pivotant
sur la flèche (3) entre une position extrême de
cavage et une position extrême de déverse-
ment.

11. Machine (1) de manutention selon la revendication
10, comportant :

- un essieu avant (5) et un essieu arrière (6) qui
sont chacun montés sur le châssis selon un axe
transversal; au moins l’un desdits essieux avant
(5) et arrière (6) étant directeur et commandé
par un organe de direction (60, 61) ;
- un moteur (59) qui est accouplé à au moins
l’un des essieux avant (5) et arrière (6) par un
dispositif de transmission ;
- un vérin de levage (11) qui est agencé pour
déplacer la flèche (3) entre la position extrême
abaissée et la position extrême relevée ;
- un vérin de bennage (15) qui est agencé pour
déplacer le cadre porte-outil (2) entre la position
extrême de cavage et la position extrême de
déversement ;
- au moins un capteur de détection spatiale (12,
14) apte à délivrer un signal comportant des in-
formations représentatives de la position d’un
outil (4);
- une unité de commande (58) qui comporte un
module d’accouplement autonome (65) qui est
configuré pour :
- traiter le signal délivré par l’au moins un capteur
de détection spatiale (12, 14) et délivrer des in-
formations de positionnement de l’outil (4) re-
présentatives de la position et de l’orientation
de l’outil (4) par rapport à la machine (1) ;
- commander au moins l’organe de direction (60,
61) et le moteur (59) en fonction des informa-
tions de positionnement de l’outil (4) de manière
à positionner la machine (1) par rapport au cadre
porte-outil (2) dans une position relative
d’accouplement ; et
- commander au moins le vérin de levage (11)
et le vérin de bennage (15) lorsque la machine
(1) est dans ladite position relative d’accouple-
ment afin d’accoupler de manière autonome
l’outil (4)au cadre porte-outil (2).

12. Machine (1) de manutention selon la revendication
11, dans laquelle le module d’accouplement auto-
nome (65) est configuré pour :

- traiter des signaux délivrés par le premier cap-
teur de proximité (50) et le deuxième capteur de
proximité (51) afin de vérifier que le premier or-
gane d’accrochage (22) est accroché au pre-
mier organe complémentaire (24) et vérifier que
le premier oeillet (34) est correctement position-
né dans le premier espace de logement (38) ; et
- déplacer la première tige de verrouillage (30)
vers la position de verrouillage lorsque les si-
gnaux délivrés par le premier capteur de proxi-
mité (50) et le deuxième capteur de proximité
(51) sont représentatifs d’un positionnement re-
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latif correct de l’outil (4) par rapport au cadre
porte-outil (2).

13. Machine (1) de manutention selon l’une quelconque
des revendications 10 à 12, comportant en outre un
ou plusieurs indicateurs visuels configurés pour af-
ficher une information représentative des signaux
délivrés par le premier capteur de proximité (50) et
le deuxième capteur (51) de proximité.

14. Machine (1) de manutention selon l’une quelconque
des revendications 10 à 13, dans lequel le cadre
porte-outil (2) comporte un organe de connexion
électrique (71) comportant deux broches (72, 73) qui
sont destinées à être raccordées électriquement à
deux broches complémentaires reliées l’une à l’autre
d’un organe de connexion électrique complémentai-
re fixé à l’outil (4), la machine (1) comportant en outre
une unité de commande (58) qui est configurée pour
transmettre un signal à l’une des deux broches et le
comparer avec un signal reçu par l’autre des deux
broches.

15. Ensemble comportant au moins une machine (1) de
manutention selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 14 et au moins un outil (4) comportant un
premier organe complémentaire (24) destiné à être
accroché au premier organe d’accrochage (22) du
cadre porte-outil (2) et un premier oeillet (34) qui
présente un orifice de verrouillage (32) et est destiné
à être reçu dans le premier espace de logement.
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